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Les étapes pour créer sa demande d’autorisation préalable (DAP)

 Cette documentation a pour objet de présenter les différents menus du site
Activité partielle pour aboutir à la demande d’autorisation préalable à la
mise en œuvre de l’activité partielle (communément appelé chômage
partiel)

 Il s’agit d’un aide technique et non d’un support juridique

 Compte tenu de l’actualité en constante évolution, qui prône un maintien
des activité essentielles à la nation, il y a lieu d’être attentif à chacune des
réponses données afin d’éviter un refus de l’administration.
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Etape 1 : compléter les informations de l’établissement
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Test 123456789

test@gmail.com

00 00 00 00 00

Nom Prénom
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Etape 1 : compléter les informations de l’établissement

 L’accès au menu établissement est un préalable indispensable

 Si cette zone est grisée dans votre espace, alors vous ne pourrez pas
continuer le processus et vous devrez contacter par mail uniquement
l’assistance technique en sélectionnant la menu besoin d’aide

 Vous devrez renseigner chaque champ de cette fenêtre

 Une fois les champs complétés vous enregistrez pour passer à l’étape
suivante

 Il faut penser à enregistrer entre chaque étape avant de continuer
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Titre 2
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5

Nom Prénom test@gmail.com 00 00 00 00

Banque 1 Nom BIC 1 IBAN 1
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Etape 1 : compléter les informations de l’établissement

 Le titre effectif vous demande compléter le nombre de personnes
employées :
 personne physique qui correspond au nombre de personnes réelles que vous employez

avec un contrat de travail
 Le nombre de salariés équivalent temps plein (ETP) qui comptabilise les personnes

physique selon le rapport temps contractuel/151,67
 Exemple 1 : vous employez une personne 20 heures par semaine, son ETP est

20x52/12/151,67, soit 0,57
 Exemple : vous employez une personne 39 heures par semaine, son ETP est 1 (et non de

1,11)
 Vous indiquerez au total un nombre de personne arrondi à l’entier supérieur.

 Dans la zone coordonnées bancaires, vous sélectionner ajouter des
coordonnées bancaires. Ce RIB servira à vous verser les indemnités
avancées à vos salariés à chaque fin de mois.
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Etape 1 : compléter les informations de l’établissement
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 Dans la zone Autres informations, vous sélectionner Contingent annuel
classique des heures chômées pour le personnel non naviguant, sans rien
changer d’autre.
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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 Pour rappel, hors période de pandémie, les entreprises doivent solliciter les
services de chômage partiel de la DIRECCTE au préalable à la mise en
œuvre de cette mesure.

 Aussi certains termes ou questions qui vont suivre n’ont pas été mis à jour
compte tenu des mesures d’urgences mises en œuvre

 La deuxième étape consiste donc a demander une autorisation préalable,
pour rappel vous avez exceptionnellement 30 jours pour précéder à cette
demande à partie de la date de début de la mise en chômage partiel de votre
personnel, ou d’une partie de vos salariés.
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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 Organismes collecteur de la formation continue
 Vous avez payé votre formation continue avant le 1er mars 2020, l’adresse de

votre OPCO figure sur le document que votre comptable habituel vous a
envoyé par mail courant Février
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable

Groupe Placek & Epelbaum 109-111 bd de Sébastopol 75002 PARIS Tel : 01.40.13.81.73 Fax : 01.40.13.82.40 Pôle Social Mars 2020



12

Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable

 Sélectionnez autres circonstances exceptionnelles, puis Coronavirus
 Justifier dans l’encadré le motif de recours
 Attention : si vous indiquez simplement fermeture pour cause de

Coronavirus, vous risquez de vous voir notifier un refus
 En effet même si toutes les entreprises sont potentiellement éligibles au

chômage partiel, la réalité est plus nuancée
 Vous devrez justifier précisément les raisons qui vous empêchent de faire

travailler votre personnel, car seules les entreprises visées par les
fermetures imposées auront un motif qui ne pourra être contesté

 L’esprit du texte, tel qu’il ressort de la circulaire gouvernementale, est de
réserver le dispositif aux activités devant absolument fermer et d’essayer
pour les autres, dans la mesure du possible, de continuer leur activité
économique pour ne pas paralyser le pays
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable

 Exemples à développer selon les situations :
 commerce qui est ouvert mais n’a plus aucun client : baisse d’activité liée à la pandémie

 activités qui peuvent rester ouvertes mais dont les salariés ne viennent plus travailler par
peur et/ou respect des consignes du ministère de l’intérieur (restez chez vous). Si les
salariés indispensables à la continuité de l’entreprise sont contaminés par le coronavirus ou
en quarantaine rendant impossible la continuité de l’activité, les autres salariés qui se
présentent mais en nombre insuffisant peuvent être placés en activité partielle

 activités qui peuvent travailler mais n’ont plus de fournitures du fait de la fermeture des
fournisseurs : les difficultés d’approvisionnement sont un motif de recours

 activités de services qui n’ont plus d’activités du fait de l’arrêt d’évènements ou l’incapacité
de rencontrer les personnes : l’annulation de commande est un motif de recours.
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable

 Mesures mises en œuvre pou limiter le recours à l’activité partielle:
 Il s’agit ici de placer son personnel en congés payés ou en RTT selon un mode dérogatoire

prévue par la loi d’urgence du 22 Mars 2020 qui permet à l’employeur de limiter le recours au
chômage partiel

 Description de la sous activité

 Il faudra indiquer si l’activité partielle se traduit par une baisse d’activité globale, ou par la
fermeture de l’établissement ou d’une parti de ce dernier.
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable

 Description de votre demande d’activité partielle:
 Vous devrez indiquez la période de chômage partielle envisagée, on pourra par exemple

renseigner du 16 mars au 30 juin 2020
 Nombre total d’heures demandées : la valeur renseignée devra tenir compte du nombre de

personnes physiques employées, de leur temps de travail contractuel limité à 151,67 heures,
ainsi que des heures de chômage partiel envisagées jusqu’au terme de la période indiquée
avant

 Exemple pour un salarié employé 39 heures par semaine, avec un recours au temps partiel
à hauteur de 50%, on calculera 151,67x0,5x3,5=265 heures

 On fera la somme des prévisions pour l’ensembles des postes puis on reportera cette valeur
globale

 Avis du CSE

 Pour les entreprises de 11 salariés et plus vous joindrez l’accord du CSE
 Pour celles sans CSE il faudra joindre le PV de carence qui constate l’absence de candidats

lors des dernières élections
 Pour les autres il faudra indiquer sans objet
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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Test 123456789

Du 16/03/2020 au 30/06/2020

6

2128
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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 Vous arrivez au terme de votre demande
 Si vous avez un doute sur vos réponses, vous enregistrez votre

demande et ne l’envoyez pas de suite, vous pourrez la reprendre
ultérieurement

 Si tout vous semble correct vous continuer votre demande
jusqu’au message suivant :
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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 Vous recevez alors un message qui confirme la transmission de
votre demande

 Vous recevrez par mail un courrier pdf confirmant la prise en
charge de votre demande

 Puis un courrier notifiant l’accord ou le refus de la DIRECCTE
 Ce n’est que par la suite que vous pourrez demander à chaque

fin de mois le remboursement des avances que vous aurez fait
aux salariés sur leurs bulletins de paie, à travers le menu Mes
demandes d’indemnisation
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Etape 2 : Saisir une demande d’autorisation préalable
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Contacts

Norbert Banka 
Responsable Pôle Gestion Sociale RH 
Tel : votre interlocuteur habituel

www.pegroupe.fr
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